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La GPEC se heurte généralement à la fameuse question : comment 
prévoir  dans  un  monde  imprévisible  ?  Si  ce  paradoxe  mériterait 
d'être  questionné,  il  ne  doit  pas  pour  autant  masquer ce  qui 
relève de la certitude.

Or,  il  est certain que  l'exercice  durable  de  métiers physiques 
et répétitifs exposent les corps à des risques clairement identifiés. 
Nous pensons bien évidemment à la multitude d'agents catégorie C 
des  collectivités  oeuvrant  dans  la  petite  enfance,  la  restauration, 
l'entretien, les services techniques, etc.

Il est donc certain qu'une grande part de ces agents développeront 
inéluctablement dans leur  seconde partie  de carrière de multiples 
problèmes de santé portant atteinte à leur vie personnelle et que 
leur  vie  professionnelle  sera  balisée  par  les  diverses  restrictions 
médicales et inaptitudes.

Il  est  tout  aussi certain que  les  déboires  physiques  des  uns  "se 
propagent" dans l'entourage professionnel proche : l'absentéisme et 
les  restrictions accentuant la  charge  de  travail  des  collègues et 
du chef d'équipe en fin de carrières mettant la main à la patte.

Il est enfin certain que tout ce gâchis humain coute et coutera cher 
aux collectivités.

Ce  scandale  est  connu.  Des  voix  se  font  entendre  (notamment, 
l'ANDRH-Grandes Collectivités et son Président Johan Theuret). Des 
initiatives  sont  sans  aucun  doute  prises.  Il  est  donc  temps  de 
prendre la question collectivement et à bras le corps : sensibilisation 
dès l'embauche, voire limitation de la durée d'exercice, anticipation 
de  parcours  possibles,  formations,  variété  des  tâches  et  des 
missions, conditions de travail et organisation du travail, etc. En un 
mot, ne pas se contenter de l'approche "gestes et postures", utile 
mais  insuffisante,  mais  s'engager  vers  une  véritable gestion 
durable des personnes.
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